
DEBATS DES COMMUNES.
inondé de pétitions des candidats malheureux, leurs pétitions
étant appuyées des copies de leurs réponses, sur lesquelles
ils demanderont au gouvernement de juger. On essaiers, de
cette manière à affaiblir l'acte en faisant en sorte que les
rapporte des examinateurs ne soit pas final. Comment le
secrétaire dEtat trouve-t.il qu'un candidat malheureux a le
droit de se faire remettre une copie de ses réponses ? A-t-on
coutume, dans aucune des institutions publiques ot les jeunes
gens subissent des examens, de donner aux candidats mal.
heureux des copies de leurs réponses ?

M. CHAPLEAU ; Aux examens du barreau, dans la pro-
vince de Québec, si un candidat demande une copie de ses
r6ponses, il a le droit de l'obtenir, et il devrait l'obtenir.

M. MULOOCK: Il se peut que ce soit la règle du barreau
de la province de Québec, mais te n'est pas la règle suivie
aux examens du barreau dans Ontario, ni dans aucun sys-
tème publie d'examen dans la province d'Ontario. On ne
pourrait trouver dans la province d'Ontario un seul préu
dont pour adopter une pareille règle. Cela tendrait a ren.
dre incertain le verdict. Ce serait mettre entre les mains des
candidats une arme avec laquelle ils pourraient contester le
verdict des examinateurs. tL n'y a pas de droit à ce sujet, et
je crois que c'est une proposition peu sage, Je soumets que
ces amendements ne sont pas assez peu importants qu'on
puisse les adopter immédiatement; mais que la manière
dont il convient d'en disposer, c'est de les insérer avec le
bill dans l'ordre du jour.

M. CBAPLEAU: le ne veux pas insister si l'honsrable
monsieur désire reprendre la discussion qui a eu lieu à trois
ou quatre reprises différentes, perdre le temps du pays et
lasser la patience des honorables députés. S'il veut recoin-
mencer, c'est son droit, et je laisserai l'amendement sur
l'ordre du jour. J'ai dit que c'était un amendement sans
importance, et que si ce n'était pas une question du droit
c'en devait être une. Si l'honorable monsieur objecte à la
première lecture, je ne m' en souie aucunement. La ques-
tion -viendra, je suppose, lorsque la discussiou sur le suffrage
sera finie. L'honorable monsieur a combattu tout le temps
pour les candidats, pour les jeunes gens qui sont traités
d'une manière aussi tyrannique ou arbitraire. S'il leur
tourne maintenant le dos et qu'il dise qu'ils ne devraient pas
avoir une copie de leurs réponses, il a le droit de se contre-
dire de nouveau dans cette Chambre, et il peut prendre
quarante-huit heures pour le faire,

M. MULOCK: Xe n'ai pas l'intention de me contredire,
mais je dis que e point n'a jamais été discuté.

'M le PRESID ENT : Ces amendements seront insérés
dans l'ordre du jour, à moins que le comité ne soit unanime.

M. MITOHELL : Suivez toujours la règle. Nous n'aurons
plus de fiascos du Grand-Tronc.

AFFAIRES DE LA. CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose:
Qu lorsque la Chambre s'ajournera, vendredi prochain, elle reste

*1ar1mùe jusqu'au samedi suivant &. 1.30 lV.t., et que les mesures du
°ve Re" ait la priorité Our les affaires da routine,

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je euggèrerai au pre-
mier ministre qu'il ne perdrait rien, et qu'il épargnerait

robablement beaucoup de dérangement aux membres de
la Chambre, s'il disait depuis une heure et- demie jusqu'à

six. Nous savons que samedi soir on ne pourra pratique-
meut rien faire, et que l'on ne fera pratiquement rien, entre
huit heures et demie & minuit.

Sir JOHN A. MAODONALD: Pourquoi?
Sir RIUHARD CARTWRIQIiT: lJhonorable monsieur

a une longue expérience des samedis soir, et je crois que
soat expénence, comme la mienne, est que l'on ne fait prati.
quement rien pendant ces trois heures.

M. Munocx

Sir JORN A. MACDONALD :A mesure que nous vieil.
lissons nous devenons plus sages, et je n'ai pas de doute
que nous ne fassions un bon usage du temps entre six heures
et minuit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'en doute beaucoup.
La motion est adoptée,

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. WALLACE (York) : Je soulève une question de pri-
vilège. Je vois dans le Globe d'hier le rapport d'un discours
fait par l'honorable député de Bothwell (M. Mills) dans le-
quel il fuit allusion a moi. J X n'étais pas dans la Chambre
lorsqu'il a fait ses remarques et le compte-rendu que les
Débas donnent de sa dêclaration n'est pus du tout fornme
à celle qui a paru dans le Globe, laquelle, je dois le dire,
est très inexacte et très injusto à mon egard. Il est dit dans
cet article que j'ai diffamé non seulement les répartiteurs
des municipalités, mais encore les conseiller municipaux,
Je puis dire que je no désire pas rétracter ou modifier un
seul mot de ce que j'ai dit au sujet des répartiteurs Je n'ait
rien dit des conseillers mulenipaux. Ce sont des homi es
pour lesquels j'ai le plus grand respect. Je ne roris pas
qu'il y ait aucune partie de la population du Canada qui
travaille avec autant de patriotisme, de désintéressement,
que les conseillers municipaux de ce puys, parce qu'ils tra-
vailen anaucue rnmunération et remplissent leurs de•

Les remarques que j'ai faites au sujet des répartiteurs
n'avaient aucun rapport aux conseillers municipaux, car

nous savons que les répartiteurs sont aussi indépendants
des conseils que l'auditeur général l'est du gouvernement
du Canada.

Je vais lire le raport tel que ublié dans le Globe d'hier,
On prete à l'honorable d4puté de Bothwell le langage sui-

Le dépnut d'York-Ouest (, Aliace) a déclaté que les répartitenus
et les conselliersm tunicipaax d'Onario avaientait preuv e partialit,
dea fut eu'e g offiir et del" u a pars et qeleur conduie

saire que le gouvernetnent les roit dans l'ispoassbiUtte de cotitinuer ?u
s'oce er des listes électorales aux élettos pour ce parement.

Or, ce que j'ai dit est fidèlement rapporté comme suit
dans les .Dbaa.

Je ais ar exprie e lorsqu vo ae ca vtr division diee.

Moal WAe LLACdE ,S e ooalsms4 de laatier gatsos ep u c e avor'ont as

ldans l résurtat loyal, se. que ceux qui ont aroit d'dtre inscrits sur le
roleude decotisation et ur la Tite électorale le soient. Le fait est que dans
la divition ouest d'York, n jous avonuse des rpartt, ues gris, nous

titeurd haque rtepliss ant eau trbunau ours favir aec

a lie életorade é oul0nom que lesur prtie oain ai
eôté.

' MOR ANEY: Parlez-nous des rfpartiteurs tories.
M WA LL ACE i les honorables mespirsrn ne la gauche n'ont pas

plus de confiance dans les répartiteurs toies que §e n'en ai dans les ré-
partiturs grits, ils voteront an faveur de ce bili et essaieront de leraire
mettre en viguer.

J'ai dit en outre, un jour ou deux plus tard, que les répar-
titeur grits rempissaient très souvent leurs devoirs avec
beaucoup de negligence, que leur principaie fonetion était
d,évaluer les propriètés, qu'il leur arrnve très fréquemment
d'omettre d'inscrire les noms des fils de cultivateurs, de loca-
taires et d'autres personnes, ce qui n'affectait pas la percep-
tion des taxes, priial objet que les répartiteurs avaient on
v.ue. Je noe dêeure pas dire autre chose que qualifier d'en-
tieremxent fausse cette assertion du Globe au sujet de moi.

BILL CONCRIRNANT LE CENS ËLEÇTOAL.

La Chambre se forme de nouveau en ooraitd sur le bill
(4° 103) concernant le cens électoral.
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